
Initiatives ministérielles

Ils ont demandé notre aide, notre confiance et notre appui afin
que soit mis en oeuvre l'accord de paix de Dayton. Devrions-
nous participer à une mission de maintien de la paix qui facilitera
leurs efforts? La seule réponse possible est oui.

Le Canada est l'un des membres fondateurs de l'OTAN, au
sein duquel il continue de jouer un rôle important. Lorsqu'une
situation difficile se manifeste, les Canadiens ne fuient pas leurs
responsabilités. Ils ne tournent pas le dos à leurs alliés. Ils se
tiennent debout et répondent «présents».

Les soldats canadiens connaissent bien la géographie de la
Bosnie. Ils connaissent les gens, leur culture et aussi ce qui les
distingue. Les soldats canadiens sont bien entraînés et compé-
tents. Ils sont non seulement aptes à participer à cette mission,
mais parfaitement préparés à cette fin.

Il est intéressant de signaler en outre que, jusqu'à maintenant,
19 pays ne faisant pas partie de l'OTAN, dont la Russie, ont
manifesté leur intention de participer à la force d'intervention.
Ces pays partagent nos objectifs. Nous devons partager leur
fardeau. En fait, ces pays comprennent que la paix et la stabilité
en Europe sont essentielles à la sécurité du monde entier.

La Bosnie se trouve au coeur même de la diversité européenne,
à proximité de quelques-unes des démocraties fragiles des an-
ciens pays du rideau de fer. Il faut rétablir la stabilité dans cette
région afin que le feu de la guerre et la dévastation qui l'accom-
pagne ne s'étendent pas au-delà de la frontière de la Bosnie.
N'oublions pas que c'est une étincelle des Balkans qui a allumé
la Première Guerre mondiale! Souvenons-nous de cette leçon de
l'histoire! Nous avons vu l'Europe en feu. Plus jamais!

La stabilité qu'assurera la présence de l'OTAN va permettre
aux organisations civiles du monde entier d'entreprendre des
programmes de secours humanitaire et de reconstruction pour
fournir nourriture, abri, vêtements et médicaments aux popula-
tions touchées, reconstruire les routes, les écoles et les hôpitaux,
réunir les familles, panser les blessures de la guerre, aider les
Bosniaques à oublier le passé pour se construire un avenir de
paix.

Cet exercice militaire va coûter très cher. En ces temps de
compressions budgétaires et de réduction du déficit, les Cana-
diens responsables sont disposés à payer ce prix. Ils saventqu'un
quart de million d'hommes, de femmes et d'enfants sont bom-
bardés, abattus et torturés à mort, et ils sont au courant des
campagnes de viol et de purification ethnique. Ils connaissent
très bien le prix de l'échec de cet accord de paix.

Ne nous leurrons pas! Le déploiement des troupes canadien-
nes n'est pas sans risque, et il peut fort bien y avoir des morts et
des blessés. Tous les efforts seront déployés pour que les risques
soient réduits au minimum, mais nous devons néanmoins être
prêts au pire.

Une des décisions les plus difficiles à prendre pour notre
gouvernement a été de mettre nos militaires, hommes et femmes,
dans des situations potentiellement dangereuses en des pays
lointains lorsque les valeurs de notre pays l'exigeaient.

J'exhorte le gouvernement à participer à ce partenariat de la
paix. Répondons à nouveau à l'appel en cette période de crise!
Défendons la paix et la liberté! C'est tout simplement la chose à
faire.

M. Andrew Telegdi (Waterloo, Lib.): Madame la Présidente,
étant donné la nature et la composition du Canada, on trouve au
Canada des gens originaires de partout dans le monde. Chaque
fois qu'éclate un conflit quelque part, il y a toujours au Canada
des gens qui ont des liens avec le théâtre du conflit. Quand
éclatent des conflits et des guerres, il y a des Canadiens qui en
sont très profondément touchés. C'est peut-être une des raisons
pour lesquelles nous sommes devenus à ce point un pays intéres-
sé au maintien de la paix.
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Si nous examinons la question dans une perspective histori-
que, depuis 50 ans, le maintien de la paix est devenu l'une des
activités les plus importantes de la communauté internationale
pour promouvoir la paix et la stabilité. Les casques bleus ont
servi partout dans le monde, jetant les fondements de la paix et
sauvant d'innombrables vies humaines.

Le rôle classique de maintien de la paix a consisté à aider à
maintenir un cessez-le-feu ou à prévenir l'éclatement ou la
propagation des hostilités, de sorte que les conflits sous-jacents
puissent se régler au moyen de négociations. En ce sens, le
maintien de la paix a été un moyen pratique d'aider à la pacifica-
tion.

Depuis la fin de la guerre froide, le maintien de la paix s'est
transformé de façon remarquable.

Tout comme la conjoncture internationale a évolué, ces six ou
sept dernières années, ainsi le maintien de la paix a changé. À
preuve, les opérations récentes en Bosnie, au Rwanda ou en
Somalie. Les bouleversements sont loin d'être terminés, et le
maintien de la paix doit continuer de s'adapter pour être à la
hauteur des nouveaux défis.

Il importe, en observant l'évolution du maintien de la paix au
cours des 50 dernières années, que les députés comprennent le
contexte global de ces opérations, dans leurs discussions sur
l'envoi éventuel de forces canadiennes en ex-Yougoslavie, dans
le cadre d'une nouvelle mission.

Je vais traiter brièvement de certains moyens par lesquels la
communauté internationale, et en particulier le Canada, s'adap-
tent pour relever les défis nouveaux du maintien de la paix.

Lorsque des hommes d'État de partout dans le monde ont
rédigé la Charte des Nations Unies, en 1945, les rudes épreuves
de la Seconde Guerre mondiale étaient encore fraîches à leur
esprit. Le maintien de la paix a eu des débuts modestes. Vers la
fin des années 1940, l'ONU a commencé à déployer des militai-
res non armés, mais clairement identifiables, pour observer la
mise en oeuvre des accords de paix dans certaines des régions les
plus troublées de la terre.

Deux des premières missions de maintien de la paix de l'ONU,
l'Organisme des Nations Unies chargé de la surveillance de la
trêve au Moyen-Orient et la mission d'observation militaire en
Inde et au Pakistan, durent encore aujourd'hui.
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